
Délibération n°V2018-176

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 3 mai 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois mai, les membres du
Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Ressources humaines Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Rémi  ASSIE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER,
Michaël  DELAFOSSE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent
HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU, Nicole  LIZA,  Audrey LLEDO,  Henri  MAILLET,  Jérémie  MALEK,
Chantal  MARION, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN,  Dominique MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,
Jean-Pierre  MOURE,  Caroline NAVARRE,  Véronique PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,
Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI,
Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI, Sophia AYACHE ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à
Hervé MARTIN,  Perla  DANAN ayant donné pouvoir  à  Isabelle  MARSALA, Véronique DEMON ayant donné
pouvoir  à  Véronique PEREZ,  Jean-Marc  DI RUGGIERO ayant  donné pouvoir  à  Jean-Luc COUSQUER,  Julie
FRÊCHE ayant  donné  pouvoir  à  Jean-Pierre  MOURE,  Sonia  KERANGUEVEN ayant  donné  pouvoir  à  Rémi
ASSIE, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Samira SALOMON.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Jacques DOMERGUE.

Excusés : Patrick VIGNAL.

Adoption du règlement de formation mutualisé Métropole / Ville 

Suite à la mutualisation des Ressources Humaines de la Ville de Montpellier et de Montpellier Méditerranée
Métropole  en  mai  2017,  il  est  proposé  d’adopter  un  règlement  de  formation  unique  pour  les  agents
municipaux et les agents métropolitains.

Ce règlement définira les droits  et  obligations des agents des deux collectivités en matière d’accès à la
formation, ainsi que les modalités de mise en place de l’ensemble des actions de formations.

Il abordera notamment l’accès aux temps de formations suivants :

- la formation d’intégration : formation obligatoire, elle conditionne la titularisation ; elle a pour
objectif d’offrir à tous les fonctionnaires stagiaires une culture territoriale commune ;

- la formation de professionnalisation : elle conditionne l’accès à la promotion interne et permet  de
s’approprier  les  éléments  de connaissance  et  les  compétences  nécessaires  à  l’exercice  de ses
missions ;

- la formation de perfectionnement : elle vise à développer les compétences en lien avec le poste de
travail, auprès d’organisme privés notamment ;

- les préparations aux concours et examens de la fonction publique : ces préparations permettent de
préparer les concours et les examens favorisant la promotion sociale par la voie d’un avancement
de grade;
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- les formations personnelles : ces formations sont sans lien avec l’emploi occupé ; pour satisfaire
des projets personnels ou professionnels, les agents peuvent en bénéficier dans le respect des
sommes budgétaires allouées et sous certaines conditions ;

- le Congé Personnel de Formation : nouveauté issue de l’ordonnance du 19/01/2017 et du décret
du 06/05/2017, il s’agit d’un crédit d’heures pouvant être mobilisé pour une action de formation
facilitant la mise en œuvre d’un projet d’évolution professionnelle ; le plafond de prise en charge
des frais pédagogiques par la collectivité est fixé à 450€ (Possibilité de prise en charge totale pour
les personnes en mobilité contrainte) ;

Il consacrera également la prise en compte du temps de formation comme un temps de travail.

Dans un contexte marqué par l’allongement des carrières, ce règlement mutualisé confirme l’importance de
la formation continue pour tous, et propose un droit à la reconversion professionnelle.
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver le nouveau règlement de formation joint en annexe,
- d’autoriser Monsieur le Maire ou le conseiller délégué à signer tous documents relatifs à cette affaire.

 

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 mai 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Réglement de formation mutualisé

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180503-40543-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/05/18 
Réception en Préfecture : 09/05/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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